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nouvelle bande est soumise aux conditions définies aux alinéas b) à f)
ci-dessus.

2. Des chalutages d'évaluation sont menés dans chacune des bandes ouvertes et dans sa
bande adjacente fermée conformément à la méthode suivante :

i) les deux bandes sont divisées en deux sections : une section de plateau, au-dessus
de 550 m, et une section de pente en dessous de 550 m.  Chacune de ces bandes
doit faire l'objet de la recherche suivante :

a) dans la section de plus de 550 m de profondeur, deux stations sont
échantillonnées (leur emplacement aura déjà été sélectionné au hasard selon la
profondeur et la longitude).  À chacune d'entre elles, on prélève, à l'aide d'un
chalut à perche, un échantillon de benthos et à l'aide d'un chalut de fond de
type commercial muni d'une poche à petit maillage, un échantillon de
poissons;

b) dans une section de moins de 550 m de profondeur, deux stations sont
échantillonnées sur des sites présélectionnés au hasard selon la profondeur et
la longitude à l'aide d'un chalut à perche que l'on utilise une seule fois par site
sur du benthos; et

c) cette procédure est applicable à chaque groupe de deux bandes (l'une ouverte,
l'autre fermée).

3. Les données et matériaux suivants sont collectés à partir des chalutages de recherche et
commerciaux, en vertu du Manuel de l'observateur scientifique de la CCAMLR :

i) position, date et profondeur en début et fin de chalutage;
ii) captures par chalutage et captures par effort de pêche par espèce;
iii) fréquences de longueurs par chalutage des espèces communes;
iv) sexe et état des gonades des espèces communes;
v) régime alimentaire et degré de vacuité de l'estomac;
vi) écailles et/ou otolithes en vue de la détermination de l'âge;
vii) capture accessoire de poissons et d'autres organismes; et
viii) observations de la présence d'oiseaux et de mammifères marins liée aux opérations

de pêche et informations sur toute mortalité accidentelle de ces animaux.

MESURE DE CONSERVATION 208/XIX1

Pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus eleginoides,
division statistique 58.4.4 – saison 2000/01

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus eleginoides dans la division statistique 58.4.4 est restreinte à la
pêcherie exploratoire à la palangre de l'Afrique du Sud, de l'Argentine, du Brésil, de la
France, de l'Ukraine et de l'Uruguay.  Seules les opérations de pêche à la palangre
menées par des navires battant pavillon argentin, brésilien, français, sud-africain,
ukrainien et uruguayen sont autorisées dans cette pêcherie.  À tout moment, un seul
navire de chaque pays est autorisé à pêcher.

2. La capture de précaution applicable à Dissostichus spp. dans la division statistique 58.4.4
est limitée à 370 tonnes au nord de 60°S, et aux opérations de pêche à la palangre
uniquement.  Au cas où cette limite serait atteinte, la pêcherie fermerait.
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3. Aux fins de cette pêcherie exploratoire à la palangre, la saison de pêche 2000/01 est la
période comprise entre le 1er mai et le 31 août 2001.

4. La pêcherie exploratoire à la palangre des espèces susmentionnées doit être menée
conformément aux mesures de conservation 29/XIX et 200/XIX.

5. Les membres qui, pour une raison quelconque, ne peuvent pas participer à la pêcherie
doivent informer le secrétariat du changement de plan le 1er avril 2001 au plus tard.

1 À l'exception des eaux adjacentes aux îles Prince Édouard

MESURE DE CONSERVATION 209/XIX1,2

Pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus eleginoides,
division statistique 58.6 – saison 2000/01

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus eleginoides dans la division statistique 58.6 est restreinte à la
pêcherie exploratoire à la palangre de l'Afrique du Sud, de l'Argentine et de la France.
Seules les opérations de pêche à la palangre menées par des navires battant pavillon
argentin, français et sud-africain sont autorisées dans cette pêcherie.  À tout moment, un
seul navire de chaque pays est autorisé à pêcher.

2. La capture de précaution applicable à Dissostichus eleginoides dans la division statistique
58.6 est limitée à 450 tonnes, et aux opérations de pêche à la palangre uniquement.  Au
cas où cette limite serait atteinte, la pêcherie fermerait.

3. Aux fins de cette pêcherie exploratoire à la palangre, la saison de pêche 2000/01 est la
période comprise entre le 1er mai et le 31 août 2001.

4. La pêcherie exploratoire à la palangre des espèces susmentionnées doit être menée
conformément aux mesures de conservation 29/XIX et 200/XIX.

1 À l'exception des eaux adjacentes aux îles Crozet
2 À l'exception des eaux adjacentes aux îles Prince Édouard

MESURE DE CONSERVATION 210/XIX
Pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. ,

sous-zone statistique 88.1 – saison 2000/01

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique 88.1 est restreinte à la
pêcherie exploratoire à la palangre de l'Afrique du Sud, de la Nouvelle-Zélande et de
l'Uruguay.  Seules les opérations de pêche menées par trois palangriers battant pavillon
néo-zélandais, deux palangriers battant pavillon sud-africain et le palangrier battant
pavillon uruguayen sont autorisées dans cette pêcherie.

2. La capture de précaution de Dissostichus spp. de la sous-zone statistique 88.1 est limitée
à 175 tonnes au nord de 65°S.  Au cas où cette limite serait atteinte, la pêcherie au nord
de 65°S fermerait.
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